
 
 

 

DINANT (BELGIQUE) 
 
Dinant Evasion  
 
Avenue Winston Churchill Quai N° 6. 5500 Dinant. Belgique  
Coordonnées GPS : 50.253533414750116, 4.916280882728294 
 
Adresse du quai d’embarquement :  
Infiniti casino Dinant Bd des Souverains 6, 5500 Dinant  
Empruntez la petite rue à droite située entre l’hôtel Ibis et le casino pour rejoindre le quai.  
Une fois que vous êtes garés, merci de vous diriger vers la billetterie de Dinant Evasion, Avenue 
Winston Churchill quai n°6 à 5500 Dinant, pour votre Check In. (5 min à pied du quai 
d’embarquement). Un de nos collaborateurs sera présent pour vous accueillir et vous présenter le 
skipper qui s’occupera de votre écolage. Vous pourrez alors retourner au quai d’embarquement pour 
charger vos bagages.  
Parking :  
Les informations concernant le parking vous seront communiquées sur place lors du déchargement 
des bagages.  
Personne de contact :  
Philippe Defossé, responsable opérationnel – Dinant Evasion +32 490/ 45 77 26 
T : 00 32 82 22 43 97 
@ : croisieres@dinant-evasion.be ; celine@dinant-evasion.be 
 
Accueil et formalités (jours de départ) : 9h-12h / 14h-18h 
 

 Parking public gratuit -  

 
Accès 

  
Charleroi 
Bruxelles 
 

 
Dinant (10 min à pied de l’embarcadère) 
 

 
Taxi Pol | 00 32 471/62.64.40 
https://www.taxi-pol.be/ 
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La base 
 
Chef de base : Olivier Pitance 
Moyen de paiement accepté : Espèces ou Bancontact 

 

 

 

Services à proximité 

Commerce alimentaire à 500 mètres de la base 
 
Carte de pêche 
Disponible sur internet : 
 
https://permisdepeche.be/ ou  https://www.cartedepeche.fr/

 

Options  
 
Vélo adulte : 45€ / séjour 
Forfait nettoyage (obligatoire) : 80 € 
Animal familier (25 kg max) : 50€ / animal / séjour 
Forfait All-inclusive (carburant illimité, forfait nettoyage, 1 vélo) à régler à l’embarquement 
Aurore 33 : 215 € / WE, 265 € / MS, 385 € / Semaine 
Penichette 1107 W : 215 € / WE, 265 € / MS, 385 € / Semaine 
Tarpon 37 : 250 € / WE, 340 € / MS, 450 € / Semaine 
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Suggestions d’itinéraires 
 

Base Durées Suggestions d'itinéraires Km - Ecluses - Nb heures 

Dinant WE  
VHF indispensable : Dinant, Yvoir, Godinne, Profondeville, 
Wépion, Namur, Dinant 

27 - 12 - 10 

Dinant WE Dinant, Freyr, Waulsort, Givet, Dinant 23 - 8 - 8 

Dinant MS 
Dinant, Freÿr, Waulsort, Givet, Ham-Sur-Meuse, Aubrives, 
Vireux-Wallerand, Fépin, Haybes, Dinant 

44 - 18 - 15 

Dinant SM 
Dinant, Freÿr, Waulsort, Givet, Ham-Sur-Meuse, Aubrives, 
Vireux-Wallerand, Fépin, Haybes, Fumay, Revin, Monthermé, 
Dinant 

77 - 34 - 27 

Dinant 2 SM 
Dinant, Freÿr, Waulsort, Givet, Ham-Sur-Meuse, Aubrives, 
Vireux-Wallerand, Fépin, Haybes, Fumay, Revin, Monthermé, 
Sedan, Stenay, Dinant 

167 - 66 - 51 

*WE = Week-end 2 jours / 3 nuits – MS = Mini-semaine lundi 12h au vendredi 12h – SM = Semaine 6 jours / 7 
nuits  
 

Informations de navigation 

Si le client n’a pas le certificat restreint de radiotéléphonie « CRR » pour utiliser la VHF, il ne pourra 
naviguer qu’en direction de la France et ne pourra pas naviguer en Belgique direction Namur. 
 
Location du 27/03/2026 au 11/10/2026 
Ecluses fermées : Dimanche de Pâques (05/04/2026) 
 
Horaires des séjours proposés : 
Semaine : du vendredi 15h au vendredi 10h 
Mini-semaine : du lundi 12h au vendredi 12h 
Week-end : du vendredi 15h au dimanche 17h 
 
À partir du 1er octobre, la navigation reste possible. Toutefois, la majorité des ports de plaisance en 
Belgique et en France ferment à partir du 30 septembre. 
Le bateau ne pourra donc pas accoster dans les ports afin de se raccorder aux bornes d’électricité ou 
de refaire le plein d’eau pendant le séjour. 
Nous nous chargerons bien entendu du ravitaillement en eau. L’électricité peut être rechargée 
lorsque le moteur est en fonctionnement, mais certaines contraintes doivent être prises en compte. 
Par exemple, l’utilisation d’un sèche-cheveux n’est possible que lorsque le bateau est raccordé à 
l’alimentation électrique du port. De même, la cafetière ne peut pas fonctionner lorsque le moteur 
est à l’arrêt. Enfin, le moteur doit être mis en marche au moins trois heures à l’avance afin de disposer 
d’eau chaude. 
 


